
même temps, le bateau de pèche 35 entrait 
jo r t avec ses pavois enlevés. Quelques minutes 

jrés , on apprenait un nouveau malheur. Deux 
hommes, les nommés Legoff et Robillot, du ba
teau pilote Triton n° 11, avaient été enlevés par 
la mer. — tandis que le bateau était en eape au 
cap la Hève. Legoff avait disparu presque instan
tanément; quant à Robillot, il s'était accroché à 
un garant de palan. On lui porta assistance, mais 
en vain : à moitié asphyxié par l'eau de mer, 
épuisé et battu par les lames, il lâcha prise et 
csula. Robillot vivait avec sa mère ; son père a, 
lui aussi, péri en mer. 

L« Sai.it-Jec.H-rfc-Dicu 19, de Trouville, a relâ
ché à Honfleur après avoir perdu trois hommes, 
les nommés Araèdée Marais, père de treize en
tants, Podevin, père de deux enfants, et Lacaille, 
célibataire. 

Le steamer la VUlé-d1 Anvers, de la Compagnie 
havraise péninsulaire^ recueilli à quelques milles 
au nord de Fècamp deux hommes cramponnés à 
la quille d'une embarcation. C'étaient les frères 
Maillard propriétaires du bateau Dicu-protègc-
les-deux-Frércs. Leur barque avait chaviré et, 
lorsqu'on les a recueillis, ils se cramponnaient à 
la quille depuis deux heures. Quelques minutes 
après ce sauvetage, le capitaine Galonné, de la 
Ville d'Anvers, portait secours à la barque Visa-
belle, d'Y port, la prenait à la remorque après 
avoir, par'mesure de précaution, recueilli à son 
bard les marii.s. 

Hier, les canot* iîa sauvetage de Barileur et de 
Molène sont sortis pour porter secours à de grands 
navires en détrt .-. Celui du Becquet est rentré 
après avoir sauvé plusieurs marins naufragés. Le 
croiseur le Viltars et l'aviso le Voligny ont appa
reillé de Cherbourg pour porler secours a un 
navire suédois qui était en détresse au large de la 
jetée. 

La bisquiuî Saint-Augustin, de Saint-Valery-
en-Caux, la goélette Françoise, de Nantes, les 
cotres Ccsarin;, Elise-Albert, Pierre-ci-Maric, la 
yoëlette Kugénic-cUjmKtji» Nantes, sont à la côte 
et ont des trvaries. 

La tempête souillait avec violence dans le golfe 
de Gascog'ne, mais jusqu'à présent on ne signala 
aucun sinistre sur les côtes sud-ouest de la 
France. 

Dans la Méditerranée, il ventait hier, presque en 
ouragan. 

Un voilier, le SaintJoscph, de Marseille, a fait 
COta à Porquerollcs; le voilier italien Pictrino, 
prés de Monaco, la tartane italienne Maria-Rosina 
à Aiguës-Mortes. Le paquebot-poste le Saïd, de 
la Compagnie des Messageries maritimes, a signalé 
qn'il avait cassé son arbre de couche sur la côte 
de Corse, et qu'il avait été secouru et conduit à 
l'abri par un navire de guerre italien. h'Fridan 
est parti de Marseille pour prendre le .S'aida la 
remorque et le ramener dans ce port, 

UN DÉRAILLEMENT 
Paris, 28 décembre. — Hier, le train express 

venant de Belgique à cinq heures vingt-quatre du 
soir, a dérailla près de la station voisina de Lon-
gu._'il-Saiute-Marie. 

Au moment de l'accident, le train, rempli de 
voyageurs, était lancé à toute vitesse. La ma
chine, jetée hors du rail, est tombé sur le côté. 
Le fourgon s'est retourné, formant obstacle à la 
marche du convoi et a été littéralement pulvérisé 
l.n wagon de Ire classe qui suivait, a été égale
ment couché sur le ilanc, subissant de graves 
avaries, Le reste du train n'a éprouvé qu'un choc 
violent. 

On devait craindre de graves accidents de per
sonnes. Tout se borne heureusement à des contu
sions. Le mécanicien et le chauffeur, projetés sur 
la voie, sont sains et saufs. Seul le conducteur du 
train, qui se trouvait dans le fourgon, aété sérieu
sement atteint. C'est un miracle qu'il n'ait pas 
été broyé avec la voiture où il se trouvait. Les 
voyageurs du wagon de Ire classe en sont quittes 
pour une violente commotion et des contusions 
sans gravité. 

A la première nouvelle de l'accident, qui faisait 
croire à un véritable sinistre, M. le chef de gare 
Brochard, de Compiègne, MM. les docteurs Four
rier et Lcmaire, le sous-préfet de l'arrondissement 
se sont rendus sur les lieux. 

il est difïioile jusqu'à présent de préciser les 
causes de ce déraillement. La voie est fortement 
endommagée et les perles en matériel sont consi
dérables. Tous les trains de la ligne, montants et 
descendants, ont éprouvé de longs retards. 

KiiniH « E i f f l ET INDilSMEL 
L e u i u i ' i i j i ' " d e s s o i e s J Ï A i î l u i i 

Dans son bullet in le plus r é c e n t , la c h a m 
bre do commerce française de Milan, donne , 
s u r la s i tuat ion du m a r c h é i ta l ien ues soies , 
les r ense ignemen t s qu i su iven t : 

Le mois de novembre a pleinement réalisé tou
tes 1' s espérances qu'octobre avait fait naitre ; 
une hausse progressive mais raisonnée, a marqué 
on peut le dire, chacun de ses jours, et il lègue à 
son successeur une situation bien assise. 

Les transactions ont été très actives ei très im
portantes sur toaa les marchés soyeux. <it tous les 
genres, depuis le COCPJ jusqu'à l'étoile, ont eu 
leur large part dans le mouvement. La «onliance 
est générale, et paranuM ne discute pius ia hausse 
acquise, car on ne peut plus mettre eu doute ni 
l'augmentation c o û t a n t e de la consommation 
de la soi», ni la situation stationnaire (ta la pro
duction. 

Ko disponible, il n'existe rien ou presque riea, 
et la plupart des iilat. 'ursout engagé u a a bonua 
partie de a qu'ils peuvent prodaire, d'ici à la ré 
colte: il ne faut donc uass 'etonnordela/ei-meté de 
la filature et de?es prétentions élevées. 

Les soies de premier ordre qui, au commence
ment du inois, étaient cotées 54(55, t rouvent pre-
•aers aujourd'hui à 58[59. — On nous cita même 
uaa affaire de 1003 Itilog. gr ige j aune , d'une lila-
1 i r e classique du Frioul , eu 11J13, l iv ra i sons ie -
T ier mars et avril , à COlr.— toujours conditions 
d ;MiUu. 

Laines 
ANVERS, 2S décembre. 

OP. a vendu 40 balles de laine de La Plat» en suint. 

Tncusn. 27 décembre. 
Le commères de laine est tres t. utnimé dans ce dii-

triet ; les toisons d'Ecosse et Moorland se vendent à 
un prix légèrement haussé 

Les belles tontures all-hog obtiennent de 10 i. à 
10 1]2 d. per 1b. Bon élevage mi-hog et ml-brebis de 
9 1|! d. à 10 d. per 1b. Croisés dito de 9 d. à 9 Ij2 d. 
per lb et les teisons d'Ecosse, jusqu'à 6 d. per lb. 

Mouvement maritime lainier 
Le steamer belge Maskeline venant de Londres et 

la Plata, est entré le 27 courant à Anvers pour y dé
barquer son solde de laines et diverses marchan
dises. 

Le steamer anglais Glamis est parti de Melbourne 
(Australie) le 24 décembre,pour Londres, avec laines 
à ordres. 

Le steamer A Inérien a débarqué à Marseille le 27 
décembre, 20 b. laine, chargées à Oran. 

Le steamer Dom-Pedro est entré à Dunkerque le 
28 décembre à 5 h. du soir, etest passé au bassin aus
sitôt, ayant subi la visite sanitaire en rade. Il com
mence le débarquement de ces laines importées de la 
Plata. 

Le steamer belge Rubens, attendu à Dunkerque de 
B-.fi. le 3 janvier, est porteur de3.217icuirs secs et de 
800 ». laine. 

Le steamer Tropique arrivé des mers du Sud au 
Havre, y a débarqué 40 b. laine à ordre chargées au 
Callao, et de 75 b. laine à ordre chargées à 
Ancon. 

Le steamer anglais HermeiiiUt venant de B.-A., est 
entré le 28 décembre au soir à Dunkerque ; il y dé
barque 733 b. laine comme solde, et suivra demain 
pour Liverpool. 

Lu steamer Ortégal est arrivé le 23 décembre, à 
B.-A. et y prenait charge le 20 courant en laines etc, 
pour Bordeaux et à ordres. 

Le steamer Bondi arrivé à Marseille le 20 décembre 
venant de Batoum, était porteur de 328 b. laine et de 
!»7 b. laine chargées à Constaniinople. 

A B.-A., la prime sur loi- était â31 3|8 0[0 le 23 
décembre. 

Le steamer anglais Kantbysesa. suivi de Montevideo 
le 23 décembre, allant compléter à Valparaiso pour 
l'Europe. 

Le steamer Matapan doit panir de Marseille vers 
le 30 courant pour Montevideo. B.-A. et Rosario, où 
il chargera en laines pour France. 

Le steamer i a Plata partira le 10 prochain de 
Soutnampton pour B.-A. et Montevideo, allant char
ger des laines. 

Le steamer anglais Canadian,attendu à Dunkerque 
de la Plata, suivra aussitôt pour le Havre, d'où il re
partira le 20 prochain pour Montevideo et B-.A. 

Marchés anglais 
ROCUDALR, 27 décembre. 

Affaires de peu d'importance, et prix fermas. 
Flanelle.— Public peu nombreux aujourd'hui e t 

affaires restreintes par suite des vacances. 
L'enlèvement des stocks occupentbeaucoup de ma

nufactures, ceux des manufacturiers dont l'approvi
sionnement de laine ne s'était pas fait avant la haus
se de juin, se plaignent amèrement du peu de béné
fice qu'ils réalisent cette année. 

Très peu d'affaires en yorkshire, les prix sont 
fermes. 

CHRONIQUE LOCALE 
C o n s e i l m u n i c i p a l . — Les questions suivan

tes, qui n'ont pu être inscrites en temps utile à 
l'ordre du jour de la séance du 29 décembre 1886, 
seront soumises aux délibérations du conseil après 
celles dont nous avons publié la nomenclature. 

1. Crèches; changement de local de la crèche Ste-
Marie, située rue du Viviers. — 2. Voirie munici
pale, rue de la Perche; demande d'autorisation d'es
ter en justice, pour répondre à l'action intentée par 
M. Lepers-Caplette. 

U n d e n o s j e u n e s c o n c i t o y e n s M. Albert 
Flinois, ancien élève de l'institution Notre-Dame 
des Victoires, vient d'obtenir le second prix d'ex
cellence à l'école syndicale de dessin de bijouterie 
de Paris . 

P i g e o n s - v o y a g e u r s . — Concours militaires. 
— On nous communique l'avis suivant : 

<• Le maire de la ville de Roubaix a l'honneur de 
porter à la connaissance de se? administrés les ins
tructions suivantes par lesquelles M. le ministre de 
la guerre détermine les conditions à exisrer des So
ciétés colombophiles qui demandent à prendre part 
aux concours militaires des pigeons-voyageurs. 

« Article premier. — M. le Ministre de la Guerre 
accorde annuellement des récompenses et encoura
gements aux Sociétés colombophiles qui se confor
meront aux indications de'TEiat-Major-Général pour 
les entraînements et les lâchers d^ leurs pigeons-
voyageurs. 

» Les récompenses consistent en objets d'art et 
médailles ; les encouragements consistent en dons de 
pigeons provenant des colombiers militaires. 

» Art. 2. — Tout colombophile, de nationalité fran
çaise, ayant satisfait aux prescriptions du décret du 
15 septembre 1SS5, et pronriétaJ',e de dix couples de 
pigeons au moins, peut être admis à prendre part 
aux concours do l'Etat, s'il l'ait, en outre, paiîie 
d'une Société Colombophile régulièrement autorisée 
par le Préfet du département. 

« Les sociétés colombophiles admises aux Concours 
de l'Etat ne devront comprendre aucun membre du 
rationalité étrangère II). 

» Art. 3. — Lorsqu'il y aurap'.usieura sociétés dans 
une même ville eu dans un mëiae département, elles 
ne pourront prendre part aux Concours de l'Etat q'.ie 
réunies en une fédération portai t le nom de la ville 
ou du département d'origine. 

• Chaque fédération sera dirigée par un comité 
formé des représentants des diverses sociétés, à rai
son d'un commissaire pour cinq membres. Les com
missaires éliront un président, un vice-président, un 
trésorier et un secrétaire qui formeront le bureau du 
comité directeur de la fédération. 

» Art. 4. — Chaque année, avant le 31 décembre, 
les Présidents des Fédérations ou Sociétés eolombo-
pliiles adressent au ministère de la guerre (Etat-
maior-yénéral. — Section ter/inique de télégraphie 
militaire) une demande à l'effet d'être admis aux 
concours de l'année suivante. 

» Cette demande est accompagné* : 
» 1* De la liste nominative des colombophiles mem

bres de chaque société, avec indication de leur pro
fession, domicile et de l'effectif de leurs colombiers; 

j>2'Pour les sociétés nouvellcs,du règlement ou des 
statuts de chaque société ou fédération dûment ap
prouvés. 

» D'après les demandes qui lui sent parvenues, le 
ministre arrête la liste des sociétés admises à faire 
partie du plan d'entraînements militaires de l'année 
suivante. 

» Art. 5. — Un avis d'autorisation, notifié à chaque 
Société ou Fédération par la section technique de 
télégraphie militaire, avant le 1er février, fait con
naître la direction des entraînements, les points de 
lâcher ot toutes les dispositions relativesauxeoncours 
de l'Etat pendant l'année suivante. 

(D Par exception ot jusqu'à nouvel avis, 1. s sociétés 
d'ar.ritnnc formation qui comprennent des étrangers, 
pourront, néanmoins, prendre part à ces concours, mais 
hors membres de nationalité française y seront seuls 
admis. 

» Aucune autorisation ne sera délivrée après cette 
date ; toutefois, les sociétés de formation nouvelle 
pourront adresser leur demande d'autorisation pour 
les Concours de jeunes pigeons seulement jusqu'au 
1er avril. 

» Elles ne seront d'ailleurs admises que sous la 
condition expresse de se fédérer avec les sociétés qui 
existent déjà dans leur ville ou département. 

» ART. 6.—Toutes les opérations et contatatioi»s[re-
latives au concours seront faites par les soins des 
sociétés ou fédérations eolombophiles. 

» Les procès-verbaux signés par les présidents de 
fédérations ou de Sociétés et contrôlés, s'il y a lieu, 
par les agents d* l'autorité militaire. Sont l'égalisés 
par les maires. Ils indiquent, pour chaque concours, 
le classement des Pigeons et les noms des proprié
taires; ils relatent le nombre d'amateurs colombo
philes qui out pris part aux Concours et le nombre 
total des pigeons engagés. 

» Les présidents des sociétés ou fédérations adres
sent les procès-verbaux au ministère de la guerre 
(état-major génnal. — Service technique de télégra
phie miiitairefaussitùt après l'exécution des concours 
des jeunes pigeons. 

» Art. 7.— Les résultats obtenus dans les Concours 
du Gouvernement sont publiés au Journal officiel; 
des DiplOmes nominatifs seront remis aux Lauréats. 

» Les récompenses sont, autant que possible, remi
ses en séance solennelle, après entente entre les Pré
sidents des Sociétés ou Fédérations, et l'Autorité mi
litaire locale qui désigne un Ollicier général ou su
périeur pour présider la distribution des récompen
ses. 

Ai't. S. — Les Sociétés colombophiles pourront être 
admises, dans certains cas, à prendre part aux ma
nœuvres d'automne avec le corps d'armée de leur 
région : elles devront en faire la demande en temps 
utile au ministre, par l'intermédiaire du générai 
commandant la région de leur siège social. 

» Pour copie conforme, 
» Le ministre de la guerre, 

» (Signé) : général BOLLANGEK. 
» Le maire de Roubaix, 

» JULIEN LACACIIE.» 

Œ u v r e d e b i e n f a i s a n c e . — Voici les numé
ros sortis au tirage de la tombola qui a eu lieu 
dimanche dernier, au profit d'une famille nécessi
teuse, chez M. Clément, place Ste-Elisabeth, où 
les lots pourront ê t re réclamés jusqu'au (i janvier 
inclusivement. Passé cette date ils resteront ac
quis à l 'œnvre : 

3058 — 1321 — 2805 — 738 — 1086 — 2913 — 1346 — 
927 — 10S1 — Î032 — 2030 — 401 — 030 — 2978 — 313 
— 771 — 150Ï — 2076 — 2052— 2183 — 1101 — 2011 
— 1063 — 414 — 3049 — 1499 — 13 — 197 — 2482 — 
101 — 1745 — 0G3 — 1527 — 2067 — 1228 — 983 — 
309. 

U n e a t t a q u e n o c t u r n e a u p o n t M o r e l . — 
Ces jours derniers, M. B . . . concierge du tissage 
de M. Camille Leroux, rue de Tourcoing, en ren
trant chez lui, a été assailli par plusieurs indivi
dus qui, après 1 avoir roué de coups, s'enfuirent 
eu emportant son chapeau. Peu de temps après, 
les agents Petit et Cuvelier, trouvèrent sar le 
pont, un chapeau portant les initiales : M. P . . . 
il appartenait à un des assaillants. Le lendemain 
matin, les parties se sont réconciliées chez M. le 
commissaire. 

L ' a r r e s t a t i o n d e K o l e r - B t n - A s s o u . — 
Nons apprenons que tout l'honneur de la capture 
du fameux forçat en rupture de ban, Koler-Ben-
Assou, dont nous avons raconté l'évasion de 
Cayenne, revient au brigadier Lambin qui l'arrêta 
il y aune quinzaine de jours , sas ailées et venues 
lui ayant paru suspectes. Conduit au commis
sariat du 1er arrondissement. M. Accolas, après 
l'avoir interrogé inutilement an plusieurs langues, 
le dépêcha à Lille, où sa triste identité fut recon
nue. 

D e u x a r r e s t a t i o n » . — Ivresse, tapage et ré
bellion envers ta polixe. — Un manœuvre de ma
çon demeurant rne Sainte-Thérèse, Pierre S . . . , a 
été arrêté mardi par la police, ainsi qu'un expulsé 
Charles D . . ., habitant le Mout-à-Leux, qui, dans 
l'état d'èbriéte où il se trouvait, avait oublié que 
le saut de la frontière lui était interdit . 

U n v o l r u e d e T o u r c o i n g . — Deux ouvriers 
assez bi*n mis, vêtus d'un pantalon et d'un veston 
de velours noir, se présentaient, mardi soir, entre 
quatre heures 1|2 et ôlieures.chez M.Vaugheluwe 
tailleur, rue de Tourcoing. Après aveir débattu 
le prix de la façon d'un pantalon et d'un gilet, 
dont, disaient-ils, ils devaient fournir la drap, ils 
se retirèrent. 

Un quart d'heure après, le plus jeune entrait 
chez M. Vanght-lmve, et. pourtant que celui-ci 
descendait, avançait à son eomplice.qui était resté 
sur le trottoir , trois coupons de drap marron,vert 
et gris. En entrant dans sa boutique, le marchand 
ne s'aperçut de rien et causa, pendant quelques 
instants, avec Sun voleur, qui lui dit qu'il lui 
apporterait le drap, mercredi matin ; il ajouta 
même qu'il demeurait dans la cour Mazurel, (où, 
bien.enleudu.ou ne le connaît pas, mais il se garda 
bien rit; .lire sou n o n . 

M.Ynngheluwc ne s'aperçât qu'une heure après 
de la disparition de sis coupons. 11 est ailu faire 
sa déposition, mercredi matin, chez M. A.-rolas, 
commissaire du 1er arrondissement. Les deux vo
leurs paraissaient âges d'une bonm vingtaine 
d'années. 

On dit que nos deux personnages e:i question,se 
sont également présentes elles M.Leg!and,ta.l;eur 
rue de Tourcoiug, une heure avant leur vol chez 
M. Vangheluwe, mais, qu'ayant appris de Mme 
Legiano que sou mari était absent, ils se sont es
quivée au plus vite. 

T r o i s p i è c e s de. t i s s u d a n s u n e é t a b l e . — 
Nous avons racoutè,ii y a une quinzaine de jours , 
qu'un cabaretier de la rue de la Balance, Félix 
Percq, était venu prévenir la police de la décou
verte qu'il avait laite dans son étable située der
rière sa maison, de trois pièces de tissu qu'uu in
connu avait déposées là, sans doute dans l'inten
tion de revenir. 

Deux agents se postèrent pendant plusieurs 
heures prés de l'ètable, mais sans résultat. C'était 
bizarre ; la police résolut d'ouvrir uneenquèt» et, 
mardi , l'agent Catoire, sur le témoignage de cinq 
différentes personnes qui avaient vu Perq déposer 
lui-même les pièces dans sou étable, conduisit le 
cabaretier au commissariat où sou arrestation tut 
maintenue. 

U n v o l d e c h a r b o n . — La police de sûreté a 
opéré, mardi matin, une excellente capture. 

Elle savait que, depuis quelque temps, plusieurs 
personnes étaient de connivence avec le chauffeur 
d'une usine de la ville, pour dérober du charbon. 
Ou payait à boire au chauffeur, et celui-ci fermait 
les yeux — tout allait donc pour le mieux. 

Or, mardi, vers six heures du matin, un jour
nalier, Florentin, A . . . et une ouvrière, Rosine 

P . . furent rencontrés par la police. Tout deux 
avaient leur charge de combustible. 

On Ht anssitôt use perquisition à domicile, et 
on trouva,chez eux,environ deux mille kilogs de 
charbon. 

Mais ce manège ne dnrait-il pas depuis long
temps ? Et n'y a-t-il pas d'autres voleurs qui 
aient profité de la bienveillance du chauffeur ? 

Une ménagère est également inculpée dans l'af
faire. C'est Virginie B.. . cette dernière est libre, 
mais les trois coupables dont nons avons parlé 
sont arrêtés, le chauffeur Jules V. . . , le journalier 
Florentin A . . et l'ouvrière Rosine P. 

Jules V... était employé à l'usine depuis envi
ron un an et demi. 

L e v o l d e la r u e d u Co l l ège . — Voici de 
nouveaux détails sur le vol commis chez M. Le-
pers, boucher. Le voleur s'est servi, pour prat i 
quer son ouverture dans le panneau de la porte, 
d'un petit couteau que l'on a retrouvé dans le 
jardin. On a trouvé également, dans la chambre 
de M. Lepors, un énorme gourdin dont il se sera 
servi pour faire sauter la serrure de la garde-robe 
Plusieurs personnes affirment avoir vu rôder,entre 
cinq heures un quar t et cinq heures et demie, 
autour de la maison, un jeune homme paraissant 
âgé d'une vingtaine d'années et assez bien mis ; il 
portait une casquette âvisière et une capotenoire. 
On a découvert, dans le jardin, les traces de ses 
pas; elh-s portent l'empreinte d'une bottine à 
pointe. M. Lepers ne sait sur qui porter ses soup
çons. 11 y a longtemps qu'il n'a plus de garçons-
bouchers; pourtant, le voleur devait, incoutesta-
blement,connaitre les habitudes de la maison. 

Cartes de visites pour le nouvel an, 
ivoire, cristal, deuil, imprimerie Journal de Rou
baix, voir prix 4e page. 

Afin d'éviter tout dérangement aux abonnés ou 
lecteurs éloignés, nous remettons, aux porteurs 
du Journal de Roubaix, des bons de commande, 
qu'où est prié de remplir. Les mêmes porteurs dé
poseront les cartes de visites chez les personnes 
qui les auront commandées. 

T O U R C O I N G 
L a l o c a t i o n des boutiques et resserres aux 

halles centrales a eu lieu hier. Les places out été 
vivement disputées et les enchères soutenues avec 
beaucoup d'entrain. 

U n vo l d'une paire de chaussures a été commis 
hier après-midi, dans une maison de construction, 
rue de la Vigne, au préjudice de Aloïs Denau, 
maçon. L'auteur de la soustraction n'est pas 
connu. 

C o n d a m n a t i o n s . — Les mendiants arrêtés, il 
y a quelques jours.dans nos rues, ont été condam
nés : Legorger, à 15 jours de prison, Ponthien. à 
1 mois et Henri Lebrun, à 40 jours de la même 
peine. 

MXSEIL MIWJPAL DE ROUBAIX 
Séance du 23 décembre 1886 

Présidence de M. Julien LAOACIIE, maire 
Compte-rendu analytique du «Journal de Jioubaix» 
S u i t e » « I ' U M I I O » . — I > c » > u u d e d ' u n o ' é U l t 

*>ii|>l>I<-iiieiitali-c 
Le crédit, ouvert à l'article 90 du budget de l'exer

cice 1886, et alfeeté aux dépenses des salles d'asiles, 
étant insuffisant pour faire face aux besoinscoustatus, 
M. LE MAIRE demande au Conseil de voter un crédit 
supplémentaire de 1300 fr. pour permettre d'accorder 
des indemnités de logements auxdiiectrices. Le cré
dit est voté d'urgence. 
D c n m i M l e aie *iiii»vi*iiiloi> f u r n i é e | t u i -

1» Muoté t é (lu s y i i i t i a H i i q u e I n « l"a-
t l ' i o t e . » 
La société de gymnastique et d'armes la Patriott 

a adressé, à M.le Maire, une lettre demandant de lui 
accorder une subvention. L'examen de ce document 
est renvoyé aux 0e et Ire commissions. 
C e r c l e l i o r t l e o l e «le KOII IMS E V ; d e m a n d e 

«le « • i i l i ven l i o i i 
Le président du Cercle horticole de Roubaix a fait 

parvenir à M. le Maire une demande à l'effet d'obte
nir une subvention municipale de 400 francs pour 
lorganisation d'une exposition, en mai 1887, à Hou-
baix. L'examen de cette demande est renvoyée aux 
4e et Ire commissions. 

Hor-logre» gtiiltllifiit -s 
On propose la mise en adjudication de l'entreprise 

de l'entretien des horloges publiques de Roubaix 
pour une période de deux ans. avec faculté à l'admi
nistration de cesser l'entreprise à la lin de ia pre
mière annéi. Le montant de l'entreprise est évalué à 
1800 francs. Deux des horloges publiques, celles de 
l'Hôtel-de-Ville et de l'Abattoir, devront être remon
tées tous les jours ; celles de l'église St-.\iartia, de 
l'église Notre-Dame, de l'église Ste-Elisabeth, de l'é
cole de Natation, de laConditionpublique. de la Halle 
Centrale, de la Place du Trichon, et de 1H Place de 
la Liberté le seront tous les sept jours. 

L'adjudicataire devra, sous peine di résiliation, 
tenir toutes les horloges en parfait étai. et assurer 
leur fonctionnement régulier. 

Le cahier des charges est renvoyé aux 3e et Ire 
Commissions. 
O u v e r t u r e «le i l l v o r w » r u e s ; p é t i t i o n 

«le 31 . l ' h u r v e i 
La société Charvet-Bernord a fait parvenir à M. le 

Maire une pétition lui demandant l'autorisation de 
faire construire rue Henri Martin, un bande dépavé 
de trois mètres de largeur, avec bordure de trottoir 
et fil d'eau de chaque coté de cinquante centimètres. 
Elle demande également, au nom des propriétaires 
de la rue Galilée, que la ville tienne sa promesse, 
d'éclairer au gaz, d'entretenir et de compléter le pa
vage de cette rue; entiu elle désire connaître le nou
veau niveau adopté pour les rues Henri Martin et 
Galilée. L'examen de cette pétition est renvoyé aux 
3e et Ire commissions. 
U o n l e v a i ' d «le c e i n t u r e . — O u v e r t u r e 

d ' n u t r a n e o i i e n t r e l e b o u l e v a r d d e 
l*ariM e t l a r u e «le t i a r l t l e u x . 
M. le directeur du service de la voirie a adressé à 

M. le Maire un rapport tendant à louverture d'un 
tronçon du boulevard de ceinture dans la partie com
prise entre le boulevard de Paris et la rue de Bar-
bieux. Ce tronçon continuera le boulevard de Cam
brai, et ira aboutir à l'axe du nouvel hospice qui, un 
le sait, sera construit sur le terrain voisin de ia pro
priété de M. Henri Bossut. 

L'examen de ce projet est renvoyé aux 3e et Ire 
commissions. 
C u c i n i i » v i c i n a l u> Ht. — C o i i M t r i i c t i o u 

d ' u n a « | u e d u c 
Dans sa séance du 3 décembre ISSO, le Conseil mu

nicipal avait invité l'administration à faire dresser 
les plans et. devis nécessaires à la construction d'un 
aqueduc dans la partie delà rue du Pile, comprise 
entre la rue Molièie et la rue de Condé. Le projet des 
travaux k exécuter a donc été préparé. Il s'élève à la 
somme 0023,429 fr. 04. 

L'examen du projet est renvoyé aux 3e et l ie com
missions. 
C h e m i n » d e a r r a n . l e ^ , m m " " , c , ? i n t ^ e ! 

e o . i l l n a r e . i t c o m m u n a l , P « » r ' * " " * 
t i e n e t l e » a j ros i se» r é p a r a t i o n » e n 

Par sa délibération, en date du 3 décembre, ' • Con
seil avait décidé que le contingent en prestations a 
fournir, en 18S7. par la ville de Roubaix pour 1 en
tretien des chemins de grande communication serait 
couverts en argent. Cette délibération ayant donne 
lieu à quelques observations, en ce sens qu elle n in
diquait pas les ressources affectées au paiement de 
ces contingents, le Conseil adopte la propesition de 
M. le Maire, demandant que la part contributive en 
prestations, dans l'entretien des chemins de grande 
communication, sera prélevée sur les revenus ordi
naires de la ville. 
S a p e u r » - P o m p i e r * . — D e m a n d e « rum 

c r é d i t s u p p l é m e n t a i r e 
Le crédit ouvert au budget primitif de 1880 et 

affecte aux dépenses du Corps des Sapeurs-pompiers 
est insuffisant pour faire face aux besoins qui se sont 
produits jusqu'à ce jour et àceux qui peuvent se pro
duire jusqu'au 31 décembre courant. Un crédit sup-
nlémentaire de 4.50o fr. est jugé nécessaire pour li
quider la situation. L'examen de la qnestion est ren
voyé aux 6e et Ire commissions. 

P r o l o n g e n i c i i t d e » r u e » d e l a 
l * o t e u n e r l e e t a u t r e » 

MM. Guillaume Lefebvre et Dupire, propriétaires, 
consentent a-eéder gratuitement à la ville de Rou
baix le terrain nécessaire 1 • au prolongement, en 
ligne droite et sur douze mètres de largeur de la rue 
de la Potennerie, depuis son extrémité actuelle jus
qu'au riez des Trois-Ponts (310 m. environ). 2- à la 
continuation, sur douze mètres de largeur, de la rue 
du Coq-français, depuis la rue du Tilleul jusqu'à la 
propriété de Mlle Joseph ine Leuridan. (T;00 m. envi
ron) 3' à 1 ouverture de deux rues adjacentes de 130 
et 103 mètres. 

Ils s'engagent en outre à participer, chacun, au 
prorata de leur front à rue, et dans la proportion des 
deux tiers, dans la dépense totale a l'aire pour cons-
tjuire les aqueducs de ces quatre rues, établir des 
chaussées, des lils d'eau, etc. 

L examen de ces questions est renooyée aux 3e et 
Ire commissions. 
E l a r g l a u i e i n e n t d u p o n t M a l n t - V I u c e n t -

<le- l*aul 
Les habitants du quartier Saint-Vincent-de-Paul 

ont adressé à M. le Maire, une pétition demandant 
l'élargissement du pont situé au-dessus de la voie 
ferrée. Ils signalent les dangers graves que présente 
l'étroitesse de ce pont, depuis le grand développe
ment qu'a pris ce quartier, et depuis l'ouverture de 
l'avenue de la République. Des accidents ne sont 
évités que grâce à la surveillance constante d'un 
agent de police posté en cet endroit. L'examen de ce 
document est renvoyé aux 3e et Ire commissions. 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 
F r a i » d e ( g a r d e d e l a m a i r i e ; d e m a n d e 

d ' u n c r é d i t s u p p l é m e n t a i r e 
M. GEORGES HEYNDMCKX donne lecture du rapport 

suivant : 
« Messieurs, votre première commission a examiné 

la demande de crédit que vous lui avez renvoyée le 
3 décembre courant. 

» Considérant que l'administration municipale a dû 
faire payer au concierge et à l'appariteur de l'Hôtel-
de-Ville des services supolémentaires non p^vus à 
l'article 0 du budget primitif de l'exercice 1886. elle 
est d'avis qu'il y a lieu de voter un créditde 200 francs 
imputable sur le budget additionnel du dit exercice. 

» Signé : Heyndricx, Comerre, Roche. » 
M. i.K nocTEiR CARKETTE. — C'est bien peu de chose 

que le vote d'un crédit supplémentaire de200 f..aussi 
je n'abuserai pas de votre temps en examinant celte 
question de savoir si l'on doit payer des suppléments 
de service à desemployés dont les appointements sont 
llxes: cela ne se fait pas, je pense, dans nos maisons 
de commerce. J'ai, Messieurs, à attirer votre atten
tion sur une question plus t>«{;ertante. Les frais de 
mairie, d'après la loi, sont basés sur un arrêté con
sulaire du 17 germinal an X de la République. 
D'api es cette loi. ils doivent être couverts par une 
imposition de 50 centimes par habitant, aussi, notre 
budget,à l'article : «frais de mairie» admet.pour 1 ex
ercice 188C, la somme de 4ô,*i78 francs pour paiement 
de ces frais; or, et sans tenir compte du crédit de 
2U0-J francs pour la transcription des procès-verbaux 
— crédit voté par une délibération spéciale —je 
trouve que nous payons un franc pour irais de mai
rie. Je fonde mes observations sur l'arrêté consu
laire en question, dont voici le texte : 

<• Article 1er. — Dans toutes les villesquiont 20.000 
» francs de revenus et au-dessus et dont la popula-
• tion est au-dessous de 100,000 âmes les frais d'ad-
» ministration qui consistent en abonnements de 
» journaux, registres de l'état-civil, entretien de la 
-> maison commune (non compris le loyer) le Dois, la 
» lumière, encre, papier, ports de lettres, impres-
» sions et alliches. les grefïiars, secrétaires, commis, 
» liHissiers, sergents, appariteurs, sonneurs, gardes 
» champêtres et employés quelconques, les fêtes 
« nationales et dépenses imprévus sont fixés à 0.50 
» centimes par habitant sur les états de population 
» arrêtés au conseil d'état. 

« Article deuxième. — Dans les tableaux des dé-
» penses que lesdites villes adresseront tous les ans 
» au gouvernement, tous les articles de dépenses 
•> énoncés ci-dessus formeront un chapitre de dépen-
» ses fixes et ne pourront, sous quelqueoprétextc que 
» ce soit.dépasser la somme réglée sur la base don-
» nte par l'article 1er. » 

M. n: MAIRE.— La moyenne des frais de mairie est 
de 0.09 centimes par habitant. J ai sous les yeux un 
lableau indiquant la moyenne des fiais de mairie 
dans un certain nombre de villes de France. Je vois 
que c'est précisément à Roubaix que ce- frais sont les 
moins élevés après Arras.Voici des exemples: Amiens 
paie 0 If. 96 ; Arras, Ofr. 57 ; Avignoa. 1 fr.l3j Brest, 
0 fr. S2; Calais. 1 fr. 29: Cambrai.0 fr. 84; Cherbourg. 
1 fr. 15: Dunkerque. 1 fr. 00; Le Havre, 1 h-. 29:Liou 
1 fr. 09; Lille, 0 fr. 72: Lvon, 0 fr. 85 ; Marseille, 0 fr. 
89 ; Nancy. 0 fr. 89 ; Nimes. 0 ir. 70 ; Reims, 0 fr. 90 
Rennes, 1 fr. 42 («ardes compris) ; La Rochelle, 1 fr. 
44; St-Omer, 1 fr. 03; St-Quentin, 0 fr. SI : Tourcoing 
0 fr. 73. 

M. M: DOCTEUR CAURETTK. — Alors, nous vivons 
tous sous le régime de l'illégalité. 

M. I.E MAIRE. — Vous admettrez que ce qui était 
équitable lors de la promulgation de l'arrête le Ger
minal; ne le serait plus maintenant. 

M. ALFRED R E M I S . — M. le docteur Carrette a in
diqué, en passant, la cause de cet accroissement de 
dépenses ; il a donné, d'un mot, sa raison d'être, sa 
justification. « Je ne tiens pas compte, nous a-t-il 
dit, du crédit de 2,000 francs voté par délibération 
spéciale pour la transcription des procès-verbaux » 

Cette dépense rendueindi»pen<abl? aujourd'hui,par 
le grand nombre de questions soumises au conseil 
municipal, par l'étendue et l'ampleur de nos procèr-
verbaux,n'était pas nécessaireprécédemment.Si nous 
prenions un à un les autres articles du budget, à la 
section « frais de Mairie » nous verrions que toujours 
ils ont été augmentés par délibération spéciale et pour 
fiiro face à une inéluctable nécessité. Ce qui s'est im-

Fosê à Roubaix,s'est imposé partout depuis l'an XI,et 
arrêté des consuls est tombé en désuétude. 
M. I.E DOCTELK CARRETTE.— Cependant on s'appuie 

sur cette loi. puisqu on imprime, dans ce budget, à 
l'article « frais de mairie »: le crédit est fixé en vertu 
de l'arrêté des consuls, etc. 

M. ALFRED REROUX. — C est vrai, «t il y a là une 
anomalie que les législateurs d'aujourd'hui devraient 
faire disparaître. Je dois du reste avouer à M. le doc
teur Carrette que je fais en ce moment un acte de 
contrition. Il y a quatre ans, j'avais été frappé du 

même fait, et j 'ai présenté, aux membres de l'admi
nistration d'alors, des objections semblables au x 
siennes. J 'ai dû me rendre aux raisons qu'on m'a 
opposées. 

Les conclusions du rapport, mises aux veix, sont 
adoptées. {A suivre) 

_ _ a 

Tribunal de Commerce de Tourcoing 
Audience du mardi 28 décembre 18SG 

Présidence de M. Eugène JOURDAIN 
R e s p o n s a b i l i t é d u d é p o s i t a i r e 

Cette question de responsabilité dn dépositaire, en 
cas d'incendie,si souvent controversée, revient encore 
aujourd hui incidemment dans un procès engagé 
entre des fllateurs de Verviers, MM. P . . . frères et 

Nous ne retiendrons de cette affaire que la partie 
ge rapportant au point délicat quinous intéresse plu» 
particulièrement. 

M. F. L . . . avait passe avec des fabricants de Rou
baix, MM. J. P . . . frères, un marché de fil cardé pour 
des fllateurs de Verviers avec lesquels il avait des 
relations de commissionnaire non ducroire. Un pre
mier envoi avant été refusé par les fabricant» pour 
non conformité, M. F. L... emmagasina la marchm-
dise qui fut quelque temps après détruite dana un 
i-cendie. Les assureur refusèrent d'»n payer la va
leur parce que le fil cardé, par sa nature, n'était p»» 
compris dans les objets garantis par la police d'assu
rance. . , . . . ... 

M. F. L . . . prétend, de son eote, qu il ne peut être 
tenu au remboursement de la valeur de cette mar
chandise. Il n'était dans l'espèce que dépositaire à 
titre absolument gracieux. On ne pourra pas dirj, 
cemme dans les procès précédents ayant trait aussi à 
sa responsabilité encourue après le même incendie, 
qu'il avait intérêt, au point de vue de ses relations 
commerciales, de conserver la marchandise. 

C'est un acte de pure complaisance qu'il a fait, à uu 
moment où il était déjà en litige avec MM. F . . . 
frères, et sans espoir de rémunération ni dans le pré
sent ni dans l'avenir. 

Cet acte tombe donc sous l'application d» l'article 
1927 du code civil qui dit que « le dépositaire doit ap-
» porter, danslaganie de la chose déposée, le» mêmes 
» s.oi.'.s qu'il appur e dans la garde des choses qui lui 
» appartiennent ». Or ces marchandises ont été pla
cées dans des magasins offrant toute la sécurité pos
sible et on n'établit pas que lincendie soit imputabla 
à une faute commise par M. L — 

A quoi MM. F . . frères répondent que, soit comme 
vendeur, soit comme dépositaire, M. F. L. . . doit être 
tenu à prouver le cas de force majeure. Le sinistre 
est réputé responsable tant qu'il n'a pu déterminer 
les causes de l'incendie et il est impossible défaite 
des démonstrations sur les degrés de la fonte. L'arti
cle 1927 n'est pas applicable et il importe peu que M. 
F. L . . . ait été dépositaire à titre gratuit ou à titre 
onéreux si laprésomption de fonte n'est pas confirmée 
p'ar une preuve contraire. M. F. L . . . doit donc répon
dre des marchandises qu'il détenait. 

Le Tribunal statuera ultérieurement sur cette 
affaire. 
IMfTérend à p r o p o » «lu C o n d i t i o n n e m e n t 

Dans un procès engagé dernièrement à la suite de 
balles de peigne égarées au Conditionnement, le 
tribunal, sur ies conclusions déposées par l'avocatde 
la ville, s'est déclaré incompétent pour connaître, 
du litige, li se base sur ce que le Condi.ionnement à 
été institué par un décret d'utilité publique. Les in
téressés auront donc à se pourvoir devant la juridic
tion civile ou administrative. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
Audience du mercredi 29 décembre. 

La maison sise à Roubaix, rue de l'Espérance, 
n - 51, dont la mise a prix était de deux mille 
francs, a été adjugée à M* Demazières pour 2,000 
francs. 

C O N S C R I T S D E L A C L A S S E 1 8 S 6 . — 
Canton-Ouest, — Charles Accou, Joseph Allaert, 
Joseph Allard. Gnstave Arbon, Léopold Areus, 
Arthur Baert, Louis Bailleul, Henri Baeckelandt, 
Victor Barbet, Albert Barbotin, Joseph Barrière, 
Lièvin Bartholomens, Anatole Bataille, Moïse 
Bataille, Lievin Baud^mout, Henri Bécourt. Sté
phane Béghin, Jean-Baptiste Behin, Pierre Benoit, 
Pierre Bettenof, Benoit Boddart, E.»nest Bombeeke, 
François Boschem, Jules Bouché, Joseph Boulan
ger, Jules Bourgois, Gustave Bourgois, Gustave 
Bourlez, Henri Boussemart.Cesar Boultevil,Victor 
Brabant, Achille Broutin, Charles Broutiu, Albert 
Bulcourt, Léon Burliu. 

Pierre Cardon, Louis Caron, Jules Carrette, 
Henri Cateau, Julieu Chatteleyu, Théophile Chré
tien, Henri Clareboux, Constant Claus, Emi leC.n-
dyzer, Henri Coupé, Louis Cresson, Jules Croqois-
son, Emile Dacmine, Jules Dassouville, Victor 
Debaere, Louis Desbarbieux, Téo dore DeVr, 
Henri Deborgraeve, Paul D^cauchy, Arthur De-
conninck, Désiré Decourcelles. Louis Defyne, 
Achille Dehaene, Emile D»laval, Eugène Del bar, 
Jules Delebecque, Louis Delcourt, Henri Delcroix, 
Timoleon Detedicque, Jean Deleu, Julien Dalfosse. 
Augustin Deihaye. Alphonse Delporte, Alphonse-
Dèsiré Delporte, Henri Delmarquette, Henri De-
rambure, Jules l)<?reguaucnurt. Edouard Dervaux 
Vital Descbamps, Henri Desmarets, Désiré Des
mous, Edouard Despretz, Oscar Desqniens. 

Arthur Desrouss aux, Alfred Detroy, Emiie 
Davos, Douât Dewismes, Georges Dewitte, Jean 
Dhondt, Charles Doby, Norbert Druelle, Julieu 
Drtimpz, Albert Dabeaurepaire, Charles Dubais, 
Jean-BaptisteDabois, Alfred ûuchatel, Jean-Bap
tiste Duhamel, Leoa Damez, Honoré Dumortie'r, 
Henri Durnotiez, Alphonse Daponchelle, Joseph 
Dupont, Ferdinand Dutilleul, Lucien Dutilleul, 
Henri Datrieux, Jean-Baptiste Duyclt.J.Duhamel. 

Henri Farvacque, Charles î ' ieurant, Auguste 
Florin, Henri Florin, lsaïe Florin, Léon Florin, 
Charles Florquin, Hyacinthe Foutry, Hector Frady 
Eugène Frère, Anatole Gadenne, Louis Gœthals, 
Léon Goudtsmedt, Paul Guiot, Auguste Ha::oa, ' 
Hector Hairion, Joseph Haugufdè, Tnèol">re Hau-
guede, Louis Heidcbaut, Félix Holsteyn. Lo-iis 
Hurlisis, Pierre Huyghf, Jules Huyneu, Edmond 
lnglebert, 

Auguste Jacob. Alphonse Jonville, Gustave 
Kerkhove, Desirè Kitnpe, Arthur Kruze, F rancos 
Lamarque, Ernest Lamartinière, Gustave Lam
bert, Louis Lampe, Cssar Lecocq. Célestin Le-
comte, Théophile Lecomte, Emile Leconte, Jules 
Leconte, Célestiu Ledru. Delphin Lefebvre, Henri 
Lefebvre, Edmond Lefranc, Paul Legraud, Jean-
Baptiste Legronx, Paul Lcleap, Louis Lepers. 

Hippolyte Lenglet, Edouard Lepers, Georges 
Lepers, Gustave Lepoutre. Martin Lepoatre, Henri 
Lernould, Henri Lerouge. Charles Lersberghe, 
Victor Lesage, Charles Lestienne, Louis Levengle, 
Jean-Baptiste Lewitte, Joseph Loest, Arthur Lia-
gre, Jeaa Liairre, Jean-Baptiste Lièvin, François 
Loir, Achille Loiseas, Marcel Lotens, Alphonse 
Louchear. 

François Maës, Jules Mahon, Pau! Malard,Arthur 
Maly. Léon Mansart, Adolphe Mariscal, Jules 
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LA CASSETTE 
Par Pierre ZACCC M i 

P H 0 3 L O G U E 

Compart iment r é se rvé 

VI 

— Ici, il y a uu mois. Ali ! jû le reconnais 
bien moi ! C'est M. Desgrange;-. 

— Le c aissier ! 
— Tais .-toi ! ci cette enfant qui l'accompa-

g-ne, c'est , probablement Raymondo, la jeune 
tille qu'il a adoptée et dont tes journaux ont 
tant parl« ?.:. lu te rappelles ? 

— P:- çbicu ! . . 
M. Des j grau • Tes — c'ét lit bien lui — avan

çait d'un pas len * et peu: blo vers le coupe ou 
il devait prendre t)lace avec Raymoude : il 
était pâle»., amaigri Yàllol tant, et son rogaru 
atone, pi-t 'sque hébét 't, P igardait a droite et a 
gauche, ?a ns rien voir. • , » , 

Devant, lui, à queiq Oft« Pas> ™»™nal t l e 

chef de gar, 3 et derrière , u.ne bonne du pays 
qui porta.it q nelrues paq uet&' à la main. 

— Où aiio is-irons ? d< nnai.'da M. pesgran-
ges, qui s'air ia un mon »ent,*'iboutde lorecs. 

— Nous m tournons à . ?aris , répondit K.iy-

monde d'une voix douce et tendre, comme 
elle eût parlé à un enfant. 

— Nous étions si bien ici ! 
— Nous serons mieux là-bas. 
— C'est que j 'ai peur d'aller en chemin de 

fer. 
— Puisque je suis avec vous, vous n'avez 

rien à craindre. Et puis, vous m'avez promis 
d'être bien sage ? 

— Oui, oui... tu es un ange, toi ! Tu as les 
billets de banque, au moins ? 

— Ne craignez rien... ils sont en sûreté. 
Lo vieillard mit un doigt sur ses lèvres. 
— Et surtout, dit-il ti voix basse, tout en 

promenant un regard soupçonneux autour de 
lu i . . . surtout, réveille-moi si je m'endor
mais?... 

Raymondc ne répondit pas... mais elle re
prit sa marche vers le compartiment réservé. 

Une fois là deux hommes d'équipe prirent 
M. Desgranges chacun par un bras et se mi
rent en devoir de le hisser dans le coupé, 
pendant que Raymondc échangeait quelques 
mots avec la bonne qui l'avait suivie. 

— Pauvre homme ! fit la Cagnotte, un peu 
pâle, le cer veau a été atteint et il est en en
fance. 

— Une idée fixe, quoi ! ajouta Cauiinadc : 
moi, ca me fait mal ! Viens-tu '? 

Et il prit la Cagnotte par le bras, pour 
l'entraîner vers le compartiment qu'ils occu
paient. 

Mais alors, il se passa une chose étrange 
quijetaCaminadedans une stupéfaction pro
fonde. 

De pâle qu'elle était, la Cagnotte était de
venue livide... ses deux yenx bleus lautjaient 
des éclairs intenses ; sa poitrine se soulevait 
avec une violence désordonnée. 

— Ah ! ça, qu'est-ce qui là prend '? interro
gea Caminade, cherchant à deviner la cause 
de ce changement subit. 

— Mais la Cagnotte ne bougeait pas-.immo-
bile et muette, elle continuait à regarder, 
comme si elle eût douté de la réalité de ce 
qu'elle voyait, 

Caminade n'en revenait pas. 
— Décidément, insista-t-il,faut soigner ça, 

ma fille ; si tu déménages comme le caissier, 
tu feras bien de laisser ton adresse, 

Et il allait se répandre en un sonore éclat 
de rire quand, tout à coup, une ombre passa 
sur son front. 

A quelques pas de lui, il y avait un homme" 
qui se tenait debout, sous la lumière d'un bec 
de gaz et il n'eutpas plus tôt arrêté son regard 
sur cet homme, qu'à son tour, il se prit à 
tressaillir et pâlit. 

— Ah ! ah : tu le reconnais celui-là, dit la 
Cagnotte. 

— Mais c'est lui ! s'écria Caminade, au 
comble de la surprise. 

— Jean-Louis Margaiuc, n'est-ce pas ? 
— Oui. 
— Celui que l'on a cherché partout et qu'on 

n'a trouvé nulle part. 
— J'ai bien envie de dire deux mots au gen

darme. 
— Attends ! 
— Quoi donc ? 
— xUtends, te dis-je, car voilà qui est plus 

drôle encore que ce que nous venons de voir 
Caminade se tint coi et regarda. 
Et ce qu'il vit alors valait bien, en effet, la 

peine d'être remarqué. 
Pendant que ion aidait M. Desgranges à 

prendre place dans le coupé,Raymondc s'était 
un moment éloignée pour se rapprocher de 

Jean-Louis Margaine et échangeait avec lui 
quelques paroles à voix rapide et basse. 

— Eh bien, que dis-tu déce l a? lit la Ca
gnotte, d'un ton sec et nerveux. 

— Ma foi, c'est à donner sa langue aux 
chiens ! dit Caminade...que peuvent-ils avoir 
à se dire ?... 

La Cagnotte ne répondit pas ; la cloche du 
départ venait de retentir ; il fallait regagner 
son compartiment au plus vite.; 

Caminade la suivit à regret — manifeste
ment dépité de ne pouvoir en apprendre plus 
long. 

Du reste, le colloque engagé entre Ray-
monde et le mystérieux personnage avait 
duré une minute à peine. 

La jeune lille était allée à lui dèsqu'clle 
l'avait aperçue, et l'œil ardent, la poitrine 
gonllée, elle s'était penchée à son oreille. 

— As-tu appris quelque chose ? interro-
gea-t-elle alors d'une voix oppressée et, hale
tante. 

— Rien ! je ne .sais rien ! répondit l'in
connu. 

— Pas le moindre indice ? 
— Aucun. 
Raymondc se tut un moment, et ses deux 

bras comprimèrent sa poitrine qui battait 
avec violence. 

— Et lui ! lui ! dit-elle tout à coup comme 
en un sanglot. 

L'inconnu eut un geste rapide. 
— Silence! interrompit-il brusquement, 

on peut nous voir... en voilà assez... adieu ! 
Raymonde se mordit les lèvres jusqu'au 

sang. 
— Quand te reverrai-je ? demanda-t-elle 

encore. 
— Pans quelques jours, à Paris. 

— Et tu me promets ? 
— Je promets de tenir l'engagement sacré 

que j 'ai pris !... et s'il me faut te donner ma 
vie... tu sais que je n'hésiterai pas. 

Raymonde baissa la tête, adressa un der
nier geste d'adieu à l'étrange personnage, et, 
les yeux pleins de larmes, elle se dirigea vers 
le coupe où on l'attendait. 

Un instant plus tard, le train repartait pour 
Paris. 

F1X DU PROLOG! E 
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Le boulevard des Italiens et le boulevard 
Montmartre sont, sans contredit, les deux 
centres principaux de la circulation de Paris. 

En ces deux endroits d'exception, jamais 
la crue de la foule ne s'arrête : le flot des pas
sants ne tarit pas, le mouvement s'y augmente 
d'heure en heure, et c'est là que l'on peut con
sulter à coup sûr le pouls de la capitale, 
pour déterminer la fièvre qui l'agite et la se
coue ! 

Tous les autres quartiers sont plus ou moins 
tributairesde celui-ci, et dans leureontingent, 
mêlés et confondus, on retrouve - - nous 
l'avons dit ailleurs — et ceuxqui payent pour 
s'amuser, et ceux que nous payons pour nous 
distraire. 

Il y a do tout là dedans ; et bien subtil se
rait celui qui pourrait établir l'état civil des 
représentants multiples de l'étrange popula
tion que l'on rencontre à toute heure de jour 
et de nuit, sur l'asphalte de ce Bosphore pari
sien. 

Généralement cependant, la circulatiou ne 

commence guère à devenir active que vers la 
milieu de la Journée. 

Jusqu'à midi, les encombrements de voitu
res y sont rares, et il faudrait y mettre bien 
de la mauvaise volonté pour s'y faire écraser. 

Toutefois cette accalmie n'est que relative 
et la Canuebière elle-même se contenterait 
de ce mouvement tempéré, pour ses jours de 
fête, 

A partir de dix heures, on voit en ell'et poin
dre de tous les aflluents, le tribut des vova-
geurs qui ont passé la nuit dans les h ' tels 
voisins : les nombreux cafés installent leurs 
terrasses ; une population cosmopolite où 
s'entendent tous les idiomes et tous les dialec
tes, prend peu à peu possession de l'asphalte 
le va et vient s'établit, et quand approche 
midi, la partie du boulevard, comprise eutre. 
la rue Richelieu et la rue Montmartre, s'em
plit de bourdonnements qui ont leur sonorité 
spécialeetau-dessusdesquels éclatent de temps 
à autre certains cris particuliers qui semblent 
détonner au miiieu des bruits confus que l'on 
perçoit. 

C'est la note essentielle et distincte de la 
capitale, ce que l'on a appelé de tout temps : 
tes cris de Paris. Quel est le passant du bou
levard qui ne les a entendus et 11e se les rap-

j pelle. 
[A tuierc.) PISRRE ZACOONE 

Voici les communes belges pour lesquelles 
l'affranchissement des lettres est de 20 centimes 
an lieu de 2."> : 

Anloing, Blandain, Celles, Comines, Courtrai, 
Dottignies, Gaurain-Ramecroix, Havinas, Menin, 
Messines, Mouscrou. MoorsMe, Nèchiu, Neuve-
Eglise. Taintignies, Templeove, Tournai, Warne-
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